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EXTRAIT DU REGISTRE DES EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 19 FEVRIER 2026 

 
En l’an deux mille vingt-six, le dix-neuf février 

Le Conseil communautaire régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi au siège 

de la communauté de communes, Maison Intercommunale des Services, 5 rue de la Gare – 54170 

COLOMBEY les BELLES sous la présidence de Monsieur Philippe PARMENTIER 

 

Membres du conseil communautaire en exercice : 57    Quorum : 29 

 

Date de convocation : 13 février 2026 
 

Votants présents (33) : Monsieur Eric MATHIEU ; Madame Emeline MAGNIER-CARETTI, Monsieur Roland 

MILLERY ; Monsieur Denis VALLANCE ; Monsieur Ludovic DELOCHE ; Monsieur Charles FRANÇOIS ; 

Monsieur Denis THOMASSIN; Monsieur Hervé MANGENOT ; Monsieur Jérôme RUFFIN ; Monsieur Alain 

GRIS; Monsieur Benjamin VOINOT; Monsieur Gérard WECKERING ; Monsieur Patrice BONNEAUX ; 

Madame Nathalie CROSNIER ; Madame Sonia CHAUMONT ; Monsieur Daniel THOMASSIN ; Madame 

Geneviève LOCH ; Monsieur Patrick  AUBRY; Madame Valérie HOFFMANN ; Monsieur Denis VETIER ;  

Monsieur Patrick DETHOREY ; Monsieur Denis  KIEFFER; Monsieur Régis BARBIER ; Monsieur Jean-Pierre 

CALLAIS; Monsieur Philippe PARMENTIER ; Monsieur Daniel VATTANT ; Monsieur Benoît GARNIER ; 

Monsieur Samuel GRIS ; Monsieur Roland HUEL ; Monsieur Cyril  SANDERS; Madame 

Élisabeth  DELCROIX; Monsieur Claude DELOFFRE ; Monsieur Alain ABSCHEIDT. 
 

Avaient donné procuration (8) : Madame Clothilde MATHIOT (ALLAMPS) à Monsieur Denis VALLANCE 

(ALLAMPS) ; Madame Martine MICHEL (BLENOD LES TOUL) à Monsieur Jérôme RUFFIN (BLENOD LES 

TOUL) ; Madame Marie Thérèse VAILLANT (BULLIGNY) à Monsieur Alain GRIS (BULLIGNY) ; Monsieur 

Alain GODARD (GEMONVILLE) Monsieur Eric MATHIEU (ABONCOURT) ; Madame Corinne FERRARO à 

Monsieur Jean Pierre CALLAIS ; Monsieur Charles MATOS (MOUTROT) à Monsieur Patrick AUBRY 

(CREZILLES) Madame Laurence BROQUERIE (THUILLEY AUX GROSEILLES) à Monsieur Samuel GRIS 

((THUILLEY AUX GROSEILLES) ; Monsieur Cyril BICHET (URUFFE) à Madame Elisabeth DELCROIX 

(URUFFE). 

 

Avaient donné pouvoir (0) : / 

 

Présents 33  Votants 41  Procuration 8  Pouvoir  0 
 

Secrétaire de séance : Patrick AUBRY 

 

 

CC_2026_049 Réalisation d’un emprunt dans le cadre de l’acquisition de la « ferme Risser », 

lieu-dit « Le Cave » à Bagneux pour un projet de plateforme de valorisation des déchets 
 

Considérant la délibération du conseil communautaire n°2025-152 en date du 2 octobre 

2025, 

 

Monsieur le président rappelle à l’assemblée l’opportunité qui s’est présentée à la 

communauté de communes pour faire aboutir le projet de plate-forme de valorisation des 

déchets par l’acquisition de la propriété dite « Ferme RISSER » sur la commune de BAGNEUX. 

 

Considérant le débat sur les orientations budgétaires qui s’est tenu le 22 janvier dernier, 

 

Vu la délibération d’adoption du budget primitif 2026 prise ce jour, 

 

Il convient de recourir à un emprunt d’un montant de 450 000 € pour financer l’acquisition 

de la « ferme Risser », lieu-dit « Le Cave », cadastrée ZP 104 et ZP 105 à Bagneux. Ce montant 

couvre le montant de l’achat du bien à hauteur de 415 000 €, et les frais de notaire. 
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À la suite d’une consultation menée auprès d’établissements bancaires, plusieurs 

propositions ont été reçues. Après analyse comparative des conditions financières et 

techniques des différentes offres, l’exécutif propose de retenir l’offre du Crédit Mutuel 

présentant les caractéristiques suivantes : 

 

Prêt à long terme – taux fixe 

Montant : 450 000 € 

Durée d’amortissement : 20 ans 

Périodicité des échéances : Trimestrielle – Echéances constantes en capital et en 

intérêts 

Taux d’intérêt : 3.70% 

Frais de dossier : 450.00 € (0,10% du montant accordé) 

Disponibilité des fonds : dès signature du contrat, soit en totalité, soit par fractions et au 

plus tard le 31/08/2025 

Montant des trimestrialités : 7 985,45 € 

Remboursement anticipé : Possible à tout moment sans préavis – Indemnité de 5 % du 

montant du capital remboursé par anticipation 

 

Vu le code général des collectivités territoriales, 

 

Vu la délibération n°2026-040 en date du 19 février 2026 adoptant le budget primitif 2026, 

 

Considérant la nécessité de contracter un emprunt pour l’acquisition de la propriété 

cadastrée ZP 104 et ZP 105 à Bagneux afin de poursuivre le projet d’aménagement d’une 

plateforme de valorisation des déchets sur le territoire, 

 

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, à la majorité (1 contre, 1 abstention) 

- CONTRACTE auprès du Crédit Mutuel un contrat de prêt pour un montant total de 450 

000.00 €, dont les caractéristiques financières et l’objet sont précisés ci-dessus. 

 

- AUTORISE monsieur le président de la Communauté de Communes du Pays de 

Colombey et du Sud Toulois de l’exécution de la présente délibération qui sera rendue 

exécutoire après publication et transmission au représentant de l’Etat. 
 

 

Le secrétaire de séance 

Patrick AUBRY 

 

Le Président, 

Philippe PARMENTIER 
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